
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

WVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ÛNUHENTS HISTORIQUES,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R E T E .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

L'arcade delà maison aiae rue Ghaudrler n<> 22 À

LA ROCTTBTiT/ffi (flhftrente-Inférieure) **—

appartenant à.

XE

urcian h LA HOOHEL-

es t inscrite... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e LA ROfîHRT.TJ2

et au propriétaire .f »r

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, I» f 4 JUIH 1928

T. S. V. P.


